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CIRCULAIRE No. 33 

 
Objet : Composition du Comité paritaire de discipline  

de l’Office des Nations Unies à Genève 
 

 
 
1. Le Secrétaire général a approuvé comme suit la composition du Comité paritaire de 
discipline constitué à l’Office des Nations Unies à Genève en application de l’article 10.1 du 
Statut du personnel, pour un mandat de deux ans à partir du 9 juin 2003 : 
 
 Président(e)s :   Mme Chauvet, Tatiana 
     M. Espinosa, Ricardo 
     M. Gatehouse, Martin 
     M. Lonchampt, Pierre 
     M. Liu, Shuibao 
     M. Macfarquhar, Christopher 
     Mme Ponomareva, Elena 
     M. Putman-Cramer, Gerhard 
     M. Sob, Pierre 
 
 

Membres désignés par Mme Abou-Rida-Sparks, Nadia 
 le Secrétaire général :  Mme Depreux, Ann 
     M. Ibarra, Anthony 
     Mme Kesavan, Hemalatha 
     M. Panicker, Mohandas 
     M. Plum, Armin 
     Mme Swetzer, Alexandra 
     M. Voïtenkov, Alexandre 
     M. Zupka, Dusan 
 
 Membres élus par   M. Abdel-Aziz, Hany 
 le personnel :   M. Carrasco, German 
     Mme Goldie, Clare 
     Mme Goodyear, María del Carmen 
     M. Kiiamov, Oleg 
     M. Mayer, James Robert 
     M. Pichon, Gabriel 
     M. Premont, Daniel 
     Mme Tro, Bernadette 
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2. L’attention du personnel est attirée sur les dispositions du chapitre X du 
Règlement du personnel relatives aux procédures du Comité paritaire de 
discipline. 

3. Le Secrétaire du Comité paritaire de discipline est M. Víctor Rodríguez.  Il peut 
être contacté au 7-2256, Bureau C-107. 

4. La présente circulaire annule et remplace la circulaire IC/Genève/4633. 
 

 
 

 
 
 
 
 

   Le Directeur de la Division de l’administration 
(Signé) Bertrand Juppin de Fondaumière 

    
 
 

 
 

 
 
 

            
            
            
            

       


